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Jumelage avec le Canal W ilt s and Berks : 
un projet européen en point de mire...

Une première approche avait été faite début juillet se concrétisant
par la venue d’un représent ant anglais à Pontivy*. Deuxième ét ape
les 13 et 14 octobre dernier : une délégation française s’est rendue
dans le W ilt shire pour officialiser le jumelage entre les Canaux
Bretons et le Canal W ilt s and Berks en Angleterre.

La délégation était composée de trois personnes du Comité des
Canaux Bretons (Kader Benferhat - président, Françoise Flageul - secré-
taire adjointe et Solenn Olivier - coordinatrice-animatrice), de Mr Jean-
Pierre Le Roch (Conseiller Régional, Président de la Communauté des
Communes du Pays de Pontivy et maire de Pontivy), de Mr Jacky Flippot
(maire adjoint à la culture de Blain*) et de Mr Jean-Claude Morandeau
(Comité de Jumelage Blain-Wootton Bassett).

Tous ont participé aux échanges permettant de poser les premiers
jalons de ce rapprochement et d’apprécier les efforts d’aménagements
du canal anglais. A noter que ce jumelage est soutenu p ar l'Ambassade
de France en Angleterre, et ce à l'occasion du Centenaire de l'Entente
Cordiale entre la France et l'Angleterre.

La réception officielle à Bowwod House, manoir de Lord Lansdowne, à
l’initiative de ce jumelage, a ouvert les festivités. Discours des repré -
sentants respectifs, signature du document de jumelage, remise de
présent s : la qualité et le faste de l’accueil et de la cérémonie témoignent
des fortes attentes des anglais envers la délégation française.

Après le déjeuner, place aux visites : mairie de W ootton Bassett et
chantier de rénovation. Ce dernier déplacement sur le terrain a permis
d’apprécier l’étendue des travaux a réaliser sur le territoire anglais. Le
Canal Wilts and Berks est surprenant p ar son étroitesse avec un tirant
d’eau d’un mètre . A l’origine, il servait au transport du charbon venant du
pays de Galles grâce à des bateaux à fond plat de 30 mètres de long !

La journée s’est ainsi clôturée par une première réunion sur
le projet européen Interreg . Les rôles de chacun ont été
définis : le comité anglais sera porteur du projet, ayant des
moyens tant humains que financiers supérieurs à notre
Comité. Il conviendra dans les semaines à venir de définir de
notre côté le projet à porter devant les instances
européennes. Des idées émergent d’ores et déjà : harmoni-
sation des permis bateaux, restauration de la navigation
jusque Guerlédan... Autant de travaux qui nécessiteront l’in-
vestissement et le soutien des institutions : “C’est ici que le
poids du Conseil Régional de Bretagne peut être important” a
ainsi souligné Jean-Pierre Le Roch.

*Pontivy, Blain et Allineuc bénéficient du label “Escales d’une rive à l’autre”

Le Comité des Canaux Bretons et
Escales d’Une Rive à l’Autre ont éta-
bli une convention afin de clarifier le
rôle de chacune des deux asocia -
tions. Le document sera envoyé dans
les semaines à venir à l’ensemble des
acteurs du tourisme fluvial pour
démontrer la complément arité entre
les deux structures.

Allineuc* : réalisation prochaine d’un
équipement touristique avec plage
aménagée et aire de jeux.

Bieuzy Les Eaux : rachat et moderni-
sation du camping 2 étoiles “Le Clos du
Blavet”.

Appel d’offres ouvert pour le rempla -
cement des portes d’écluses sur les
voies navigables morbihannaises -
Canal de Nantes à Brest (biefs 30 à 43
et 55 à 107), Blavet (du Barrage de
Guerlédan à Hennebont).
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Saint-Médard-sur-Ille
Le charme au fil de l’eau...

Le Canal contribue clairement à renforcer l’attrait touristique des communes riveraines. Parmi elles, Saint-
Médard-Sur-Ille, bourg perché au-dessus de la vallée de l'Ille et du canal d'Ille et Rance.

Saint Médard sur Ille se situe non loin de la ligne de partage des eaux du
canal, c’est-à-dire en son point le plus élevé, la moitié des eaux partant vers
la Manche, l'autre moitié vers l'Atlantique. Pour couper ce point haut, un
ouvrage de onze écluses successives a été néces-
saire. Ainsi, la très belle écluse N°13 de S t Médard
ravira les amateurs d’ouvrages d’art, tout comme les
ponts alentours (3 viaducs de chemin de fer).

Afin d’en découvrir toutes les richesses, Saint-Médard dispose d’un sentier de 9,3 Km sillon-
nant la campagne environnante. Par ailleurs, les chemins de halage et des kilomètres de sen-
tiers de randonnées - notamment le GR37 - sont des rendez-vous appréciés des promeneurs
qui jouissent de nombreux points de vue sur le Canal. Le bourg au charme indéniable, par-
couru de ruelles, a enfin gardé son aspect du XIXème siècle et présente de belles maisons
en pierres. 

La Commune du Mois

Conseil Régional de Bret agne : Les V oies Navigables comme territoire
du réseau de Véloroutes et V oies Vertes

La session des 7 et 8 octobre dernier a permis de définir le schéma régional et interdép artement al Véloroutes
et Voies Vertes de Bret agne. Explications  de la mise en place de ces infrastructures.

A la suite de l’approbation en décembre 98 d’un schéma national de Véloroutes et Voies Vertes, le Conseil Régional
de Bretagne a engagé sa propre réflexion sur cette thématique intégrée dans les priorités du Contrat de Plan Etat-
Région 2000-2006.

L’Association Française de Développement des Véloroutes et Voies Verts (AF3V) a ainsi été chargée en 1999 d’é-
tablir un état des lieux des projets d’itinéraires d’importance régionale, soulignant in fine son très fort potentiel.

Six axes structurants ont ensuite été définis et approuvés, utilisant notamment les berges des voies d’eau. Depuis
2003, c’est le Comité Régional du Tourisme Bretagne qui a pour mission de coordonner ce projet (partenariat, pro-
motion...), s’appuyant dans son action sur les Comités d’itinéraires “Infrastructures” ou “Services Touristiques”.
Ce schéma régional est ainsi l’ossature principale d’un réseau à partir duquel les départements et villes pourront
créer des itinéraires départementaux et locaux.

A terme, comme le souligne la Direction de l’environnement et du Tourisme, la Bretagne devrait donc être dotée d’un
réseau de qualité et respectueux de l’environnement, “espace de loisir et de déplacement (...) mais aussi vecteur de
développement de notre économie touristique”.

Institutions

26 octobre à 14h30 : réu-
nion Commission Plantes

envahissantes - COREVE - Hôtel de la
Région - Nantes

5 novembre à 10h00 : Conseil
d’Administration du Comité des
Canaux Bretons - Ile de Versailles -
Nantes

10 novembre : Congrès du
Tourisme Breton organisé p ar le
CRT Bretagne- Thème : appréhender
les multiples facettes de l’accueil -
Palais des Congrès - Lorient

20 novembre : Assemblée Générale
- Canal de l’Unité - Pontivy

AgendaLe Magazine Détours en France
d’octobre-novembre a sorti un numé -

ro spécial aux Canaux.
Midi, Bourgogne, Bretagne... 8 jours d’itiné-
raires aventure à la découverte du tourisme
bleu. 

Un dossier de 5 p ages est consacré
aux canaux et rivières de Bret agne, et
plus particulièrement au Canal entre
Josselin, Redon et la Roche-Bernard. 

Les propos sont élogieux, soulignant la qualité
des sites et cités, l’intérêt des châteaux et la prépondé-

rance “des millions d’hortensias et de roses”...

Détours en France, vendu en kiosque en octobre-novembre 2004,
au prix de 5,95€

A lire 



La plante aquatique Egeria : elle envahit le Canal !

La végét ation subaquatique empêche p arfois les acti -
vités de loisirs nautiques de se poursuivre sereine -
ment. La coup able ? L'algue Egeria densa qui a colo -
nisé une grande p artie des fonds du canal, fixant éga -
lement d'autres végét aux et des pollutions bien plus
humaines. 

L'Egeria Dansa est une plante exotique introduite
d'Amérique du Sud en vue de les utiliser pour les aqua-
riums ou les bassins privés des jardins. Elle est apparue
sur le canal de jonction il y a une dizaine d'année environ.
Cette plante vivace submergée peut atteindre 3 m de long
et possède une grande amplitude écologique pouvant
ainsi coloniser des milieux très divers. Comme pour la
Jussie et le Myriophylle du Brésil, l'Egeria densa présen-
te une capacité import ante de bouturage . La faiblesse
du courant permet par ailleurs sa prolifération.

Pourtant, cette plante comporte également des aspect s positifs sur le milieu naturel et pour les activités de l’hom -
me. Ainsi, elle sert bien souvent de nourriture à des groupes importants d’oiseaux aquatiques (canards...). De même,
du fait de ses capacités d’adaptation à diverses qualités d’eaux, l’Egeria Densa pourrait être utilisée dans un but d’é-
puration des eaux chargées en azote ou en phosphore.
Mais c’est oublier ses imp acts négatifs. Sa capacité à coloniser la totalité des milieux jusqu’en surface en formant
des herbiers denses peut créer des difficultés de déplacement pour les poissons. De même, les activités de loisirs nau-
tiques peuvent être très largement gênées, ce qui a été la cause des interventions de contrôle déjà menées contre
cette espèce. 

L’Egeria Densa pose donc actuellement de graves désordres écologiques en Bretagne et Pays de la Loire et il n'exis-
te a priori aucun moyen pour l’eradiquer. Incidences hydrauliques, perturbations écologiques, gêne des activités
sportives ou de loisirs : tels sont les arguments avancés contre cette plante envahissante.
Les services de la DDE effectuent ponctuellement des vidanges des biefs afin de réguler le système.
Aujourd'hui, en Morbihan, seul le faucardage est effectué (technique consistant à couper la plante mais qui ne l'elimi-
ne pas) pour rendre navigable les endroits colonisés. L’Egeria se situe essentiellement sur le canal de jonction de
l'Oust au Blavet, y occupant quasiment l'ensemble de ce secteur et empêchant toute autre plante aquatique de pous-
ser.
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Glénac accueillera bientôt 
de nouveaux bateaux de plaisance 

à l’escale nautique

Jusqu’à présent, entre les écluses de la Maclais et
Redon, la Gacilly ét ait la seule à posséder une halte
nautique d’une cap acité d’une quinzaine de bateaux
qui s’avère aujourd’hui être insuffisante.  En 2002, le
Conseil Municip al de Glénac décidait l’aménagement
de pontons flott ants au niveau de l’escale nautique
sur l’Aff. 

Glénac disposera bientôt d’un plan d’eau de 5200m²
(130m X 40m), d’un ponton central de 16 places, d’un
ponton latéral de 8 places, d’une cale de mise à l’eau et
d’un local technique équipé de sanitaires. La capacité
maximale d’accueil à l’amarrage est ainsi de 24 bateaux,
dont 20% seront en permanence réservés aux bateaux

dits “de passage” ou “en escale” (10% en période de chô-
mage). 

Glénac accompagne de cette manière l’essor de la plai-
sance dans le Morbihan. L’extension de son escale nau-
tique par l’aménagement de pontons flottants poursuit un
but à la fois touristique et économique puisqu’un loueur
de bateaux et sa flotille de 15 embarcations y seront
bientôt accueilli. En effet, actuellement, quatre sociétés
utilisent majoritairement le réseau canalisé morbihannais
mais aucun loueur ne s’était établi à proximité de la
Gacilly (à l’exception de Day Boats, loueur de bateaux
électriques à la journée).

La DIREN et l’Architecte des Batiments de France ont
d’ores et déjà émis un avis favorable à ces aménage-
ments permettant à terme l’augmentation de la fréquen-
tation touristique et la création d’emplois permanents et
saisonniers.


